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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-354        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH DU 

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS 

BRIONNAIS ; 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
503 827,51 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

269 686,26 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 234 141,25 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS 

N° Finess 71 078 064 4 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM 

de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 234 141,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  137 264,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

538,57 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
96 338,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00045

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-355 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de

février 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-355        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER WILLIAM MOREY au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER 

WILLIAM MOREY ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
2 540 176,06 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

1 326 033,01 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 214 143,05 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
2 244,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 2 244,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY 

N° Finess 71 078 095 8 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY et à la 

CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 214 143,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  925 041,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
289 101,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

2 244,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
2 244,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-356 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH AUTUN

(710781451), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de février 2022.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-356        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH AUTUN 

au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH AUTUN ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
62 835,69 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

32 153,62 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 30 682,07 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUTUN 

N° Finess 71 078 145 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de Saône-et-Loire en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 30 682,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  30 682,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

(710976705), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-357        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre de 

l’activité MCO déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN 

BOUVERI - GALUZOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
734 690,78 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

370 428,97 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 364 261,81 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - 

GALUZOT 

N° Finess 71 097 670 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT 

et à la CPAM de Saône-et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 364 261,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  281 347,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

70 773,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
12 140,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-04-20-00048

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-358 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOTEL-DIEU DU

CREUSOT (710978347), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-358         
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : HOTEL-

DIEU DU CREUSOT au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
389 332,90 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

199 022,76 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 190 310,14 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOTEL-DIEU DU CREUSOT 

N° Finess 71 097 834 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de Saône-

et-Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 190 310,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  157 306,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

10 127,52 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
22 875,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00049

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-359 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH AUXERRE

(890000037), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-359     
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

AUXERRE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 003 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH AUXERRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
2 134 489,51 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

937 595,12 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 196 894,39 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH AUXERRE 

N° Finess 89 000 003 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM de l'Yonne en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 196 894,39 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  859 540,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

95 359,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
241 994,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-04-20-00050

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-360 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-360       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER SENS au titre de l’activité MCO déclarée au mois 

de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 097 056 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS ; 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00050 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-360 fixant le montant de la liste en sus dû à

: CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022. 31



 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 278 188,78 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

663 300,65 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 614 888,13 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER SENS 

N° Finess 89 097 056 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER SENS et à la CPAM de l'Yonne 

en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 614 888,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  446 318,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

105 178,61 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
63 390,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-361        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : HOPITAL 

NORD FRANCHE COMTE au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE 

COMTE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
3 889 034,76 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

2 118 450,25 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 770 584,51 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
4 722,92 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

1 750,37 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 2 972,55 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOPITAL NORD FRANCHE COMTE 

N° Finess 90 000 036 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE et à la CPAM du 

Territoire de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 770 584,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 293 023,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

179 509,79 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
298 051,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

2 972,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 995,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 976,88 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

ARRETÉ n° 2022-006-SOCIAL 

fixant la liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées à recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire. 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ, 

PRÉFET DE LA CÔTE-D'OR 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 266-1 et L266-2,  R. 266-1 et 

suivants, 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien Sudry, préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d’Or, 

Vu l’arrêté n° 2021-004-SOCIAL du 28 janvier 2021 fixant la date limite de dépôt des dossiers de demande 

d'habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions 

publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire, 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean RIBEIL au poste de directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté préfectoral n°21-76 BAG du 30 mars 2021 portant délégation de signature de Monsieur le Préfet 

de la région Bourgogne-Franche-Comté à Monsieur Jean RIBEIL, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de Monsieur Patrick SALLES sur l’emploi de directeur 

régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-

Comté, 
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2 

 

 

 

ARRETE :   

Article 1er 

La liste des personnes morales de droit privé nouvellement habilitées en Bourgogne-Franche-Comté à 

recevoir des contributions publiques pour la mise en œuvre de l’aide alimentaire est arrêtée comme suit :  

Dénomination de la 

structure 
SIREN 

Siège social 

Adresse CP Ville 

Association cassa garande 

épicerie équitable sociale 

et solidaire  78912826100011 14 rue Saint Benin  58000 Nevers 

Impact centre apostolique 

N° préfectoral 

de l’association 

W712006360 

Chez Gabriel 

Francisco 4 rue Paul 

Eluard 71100 Chalon sur Saône 

Article 2 

L’habilitation est délivrée pour une durée de 1 an à compter de la signature du présent arrêté. 

 

Article 3 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le 

présent arrêté peut, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication ou de sa notification faire 

l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 

25044 Besançon cedex 3. 

 

Article 4 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

  Fait à Dijon, le  

Patrick Sallès
Directeur Régional Adjoint
Responsable Pôle EECS
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON
FORMATION du 21/02/2019 publié le 26/02/2019 sous le n° BFC-2019-02-21-001,

relatif à l'agrément du centre de formation CFCR.2 habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

Voyageurs

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BA   du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne– Franche-Comté ;

Vu la decision DREAL-BFC-2022-04-01-00001 du 01 avril 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2-CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du 21/02/2019 publié le 26/02/2019
sous  le  numéro  BFC-2019-02-21-001  relatif  à  l'agrément  du  centre  de  formation  CFCR2  habilité  pour
dispenser la formation professionnelle initiale, continue et « passerelle » des conducteurs du transport routier
de Voyageurs ;
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Vu l'avenant n°1 du 9 juillet 2021 à l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2-CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 06/05/2022 par :

Siège social

CFCR.2 – CFCR BENOIT CHARTON FORMATION
Allée Pierre et Marie CURIE

ZA de l’Aupretin
71500 LOUHANS

Siret 754 016 392 00013

Et après instruction par  la  direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  de
Bourgogne-Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'article 1 de  l'avenant n°1 de  l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé ainsi :

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue Obligatoire (FCO)
et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé
au centre de formation CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION pour les établissements suivants :

• Établissement   principal   :

CFCR. 2
Allée Pierre et Marie CURIE
ZA de l’Aupretin
71500 LOUHANS
S  iret n°   754 016 392 00013

• Établissement  s     secondaires   :

CFCR. 2
757 route de Montagny
71500 LOUHANS
S  iret n°   754 016 392 00047

CFCR. 2
330 rue du Levant
39000 LONS-LE-SAUNIER
S  iret n°   754 016 392 00021

• Établissement   secondaire supprimé à compter du 09 mai 2022   :

CFCR. 2
1250 rue Blaise Pascal
39000 LONS-LE-SAUNIER
S  iret n°   754 016 392 00062
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Article 2 :  

L'article 2 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

L'agrément 2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du 21/02/2019 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 26/02/2019 au 26/02/2024.

Article 3 : 

L'article 3 de de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

L'article 4 de de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

L'article 5 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires, le
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type
de contrat  de travail  conclu  (contrat  à durée indéterminée ou contrat  à durée déterminée).  Ce bilan est
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages
prévus  dans le  trimestre  à  venir  avec  la  liste  nominative  des  formateurs  et  des  évaluateurs  appelés  à
intervenir sur ces stages.

Article 7 : 

L'article 7 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.
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Article 8 :  

L'article 8 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

L'article 9 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

L'article 10 de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'article 11 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
21/02/2019 est remplacé par :

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

M. Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et M. Le Directeur de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent agrément qui sera notifié au
centre de formation concerné. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa  notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

              Besançon le 09 mai 2022
                            Pour le Préfet de Région

                             Par délégation, pour le Directeur,
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON
FORMATION du 26/08/2019 publié le 28/08/2019 sous le n° BFC-2019-08-26-001,

relatif à l'agrément du centre de formation CFCR.2 habilité à dispenser la formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

Marchandises

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° N°21-71 BA  du 25 mars 2021 portant délégation de signature en matière d’adminis-
tration générale à Monsieur Jean-Pierre LESTOILLE, directeur régional de l'environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Bourgogne– Franche-Comté ;

Vu la decision DREAL-BFC-2022-04-01-00001 du 01 avril 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2-CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du 26/08/2019 publié le 28/08/2019
sous le numéro BFC-2019-08-26-001 relatif à l'agrément du centre de formation CFCR2 habilité pour dispen-
ser la formation professionnelle initiale, continue et « passerelle » des conducteurs du transport routier de
Marchandises ;
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Vu l'avenant n°1 du 9 juillet 2021 à l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2-CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 ;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 06/05/2022 par :

Siège social

CFCR.2 – CFCR BENOIT CHARTON FORMATION
Allée Pierre et Marie CURIE

ZA de l’Aupretin
71500 LOUHANS

Siret 754 016 392 00013

Et après instruction par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bour-
gogne-Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté

ARRÊTE

Article 1 :
 

L'article 1 de  l'avenant n°1 de  l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé ainsi :

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier  de marchandises  (Formation Initiale  Minimale Obligatoire  (FIMO),  Formation  Continue  Obligatoire
(FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est
renouvelé au centre de formation CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION pour les établissements
suivants :

• Établissement   principal   :

CFCR. 2
Allée Pierre et Marie CURIE
ZA de l’Aupretin
71500 LOUHANS
S  iret n°   754 016 392 00013

• Établissement  s     secondaires   :

CFCR. 2
757 route de Montagny
71500 LOUHANS
S  iret n°   754 016 392 00047

CFCR. 2
330 rue du Levant
39000 LONS-LE-SAUNIER
S  iret n°   754 016 392 00021

• Établissement   secondaire supprimé à compter du 09 mai 2022   :

CFCR. 2
1250 rue Blaise Pascal
39000 LONS-LE-SAUNIER
S  iret n°   754 016 392 00062

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-09-00001 - Arrêté modificatif n°2 à l'arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT

CHARTON

FORMATION du 26/08/2019 publié le 28/08/2019 sous le n° BFC-2019-08-26-001,

relatif à l'agrément du centre de formation CFCR.2 habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de

Marchandises

96



Article 2 :  

L'article 2 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

L'agrément 2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du 26/08/2019 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 28/08/2019 au 28/08/2024.

Article 3 : 

L'article 3 de de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

L'article 4 de de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

L'article 5 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires, le
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type
de contrat  de travail  conclu  (contrat  à durée indéterminée ou contrat  à durée déterminée).  Ce bilan est
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages
prévus  dans le  trimestre  à  venir  avec  la  liste  nominative  des  formateurs  et  des  évaluateurs  appelés  à
intervenir sur ces stages.

Article 7 : 

L'article 7 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.
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Article 8 :  

L'article 8 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

L'article 9 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

L'article 10 de l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'article 11 de  l'avenant n°1 de l’arrêté n°2019/STM/CFCR.2 - CFCR BENOIT CHARTON FORMATION du
26/08/2019 est remplacé par :

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

M. Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et M. Le Directeur de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent agrément qui sera notifié au
centre de formation concerné. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours gra-
cieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du Tribu-
nal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication

              Besançon le 09 mai 2022
Pour le Préfet de Région

                           Par délégation, pour le Directeur,
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ARRETE 64/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Saône-et-Loire 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 53/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Saône-et-Loire ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 53/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Saône-et-Loire, est complété comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Frédéric DRAPIER 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 01avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT
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ARRETE 65/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Saône 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 46/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 46/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Jean-François SEGUIN 

En remplacement de Mme Mariette LALLEMAND  

Suppléant : 

Retrait de M. Jean-François SEGUIN  
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 01 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT
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ARRETE 66/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Nièvre 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 54/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Nièvre ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 54/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Nièvre, est modifié comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 

(CFE-CGC): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Pierre ARRIAT 

Retrait de M. Henri CRESSENT 

Suppléant : 

Est nommé M. Henri CRESSENT 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 01 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT
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ARRETE 72/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Le ministre des solidarités et de la santé,  

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-7, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 58/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Assurance 

Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 07 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 

des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’Assurance 

Maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;  

 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 58/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté, est complété comme suit : 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Yves BARD 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de la sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

                                                                                       

Fait à Nancy, le 04 avril 2022 

 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et 

d’Audit des organismes de sécurité sociale 

  
         Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 

des organismes de sécurité sociale 

                
           Patrice BEAUMONT 

 

La ministre du travail, de l'emploi et de 

l'insertion, 

Pour la ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et 

d’Audit des organismes de sécurité sociale 

     
Patrice BEAUMONT
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ARRETE n°73/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de Belfort 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de 

Belfort ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

M. Mohamed FAHEM  

Mme Andreia FERREIRA  

Suppléants : 

Mme Maria-Lurdès RODRIGUEZ  

M. David RANOUX  

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires: 

Mme Sabrina GALLEZE  

M. Sylvain GIGANTE 

Suppléants : 

M. Cengiz OKTEM  

Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

Mme Régine DUPATY  

M. Frédéric BRAND  

Suppléants :  

M. Abid MAMERI  

M. Christophe TISSERAND  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Olivier LAURENT  

Suppléant : 

M. Joël INGRAO  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

M. Christian MUNSCH  

Suppléant : 

Mme Françoise GARCIA  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Mme Marie-Claude SCHMITT  

Mme Sabine CARROL  

Mme Christelle BILLOTTE - HENRY  

M. Stéphane ALLEMANN  

Suppléants : 

M. Noël CENCI  

M. Nicolas VALQUEVIS  

M. Thierry GOLDMAN  

M. Emmanuel CHARRIER  

 

 

 

 

Mission nationale de contrôle - BFC-2022-04-14-00006 - Arrete Initial CPAM de Belfort 113



  
 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

M. Stefan PHILIP  

Mme Claudine HEITMANN  

M. Louis DEROIN  

Suppléants : 

M. Eric GORNEAU  

M. Grégory CERF  

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire: 

Poste vacant 

Suppléant : 

Poste vacant 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

M. Gérard PHILIPPS  

M. Jean ARMANDO  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaires : 

Mme Laurence FAREY  

Suppléants : 

Mme Sylvie FROEHLY MENIGOT  

 

Sur désignation de  l‘Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

M. Nicolas TSCHIRRET  

Suppléant : 

M. Cheikh CHERFAOUI  
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Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

M. Dominique JACQUOT  

Poste vacant 

Suppléants : 

M. Jean-Marie BERNARD  

Poste vacant 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Mme Annick MARIE  

 

Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du territoire de 

Belfort : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Mme Christine JUND  

 
Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Nancy, le 14 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°78/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Oujdia FAIZ 

Mme Laura GILLOPPE  

Suppléants : 

M. Luigi PALOPOLI  

M. Eric VERRIER 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Isabelle MICHAUD  

M. Eric BEAUJEAN  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

M. Bruno BLAUVAC  

Mme Danielle LOPES  

Suppléants : 

M. Patrick ROUVRAIS  

Mme Valérie PAGE  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Guilain BAUDELOT () 

Suppléant : 

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

Mme Catherine WILLOT  

Suppléant : 

M. Agostinho PINTO PEREIRA  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du  Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Mme Catherine GUIGNARD MILLET  

M. Claude VAUCOULOUX  

Mme Marie-Jeanne LECLERC  

Poste vacant 

Suppléants : 

Mme Marielle SOMMET  

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 
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Sur désignation de la CPME Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 

 

Titulaires : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

M. Damien BONVARLET  

Suppléant : 

Poste vacant 

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

M. Franck VILLEMINOT  

Mme Chantal VIEL  

Suppléants : 

Mme Ikram TIZITI  

Mme Magali VAISSE 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

Mme Patricia WERA  

Suppléant : 

M. Luc GODIN  

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

M. Léon DEBOUTE  

Suppléant : 

M. Christophe BEN ALI  
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

Mme Michèle DUFFAUT  

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

M. Fabrice GRESSENT  

 

Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

M. Baptiste CLERIN  

Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Nancy, le 30 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°81/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Côte d’Or 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Côte d’Or : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Vesna LEGER  

M. Michel MORAUX  

Suppléants : 

M. Christian BOUGNON  

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

M. Olivier BOEUF  

Mme Catherine NASLOT  

Suppléants : 

M. Cyrille SINGER  

M. Frédéric MAURICE  
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

M. Philippe HARANCOURT  

M. Emmanuel POUX  

Suppléants : 

Mme Maud QUENEL  

Mme Marine BARAILLER  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

Mme Véronique GENOT GIRARD  

Suppléant : 

Mme Manuela DIAS  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

M. Patrice PERDRISET  

Suppléant : 

Mme Annie VALIER-BRASIER  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du  Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

M. Luc BRAMI  

M. Lionel DALLA SERRA  

Mme Véronique GUILLON  

Mme Valérie VILLARD-CHARROIN  

Suppléants : 

Mme Claire LESPRIT  

M. Pascal SEGUIN  

Mme Pascale PONSE  

M. François-Xavier DUTOYA  
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

M. Thierry LOPES  

M. Thierry LUDDECKE  

M. Richard MAMECIER  

Suppléants : 

Mme Anne-lise FRESARD  

M. Teddy LOYER  

Mme Marie-pierre BOUDIER  

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

M. Yves BARD 

Suppléant : 

Mme Elisabeth MAYOL 

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

Mme Nathalie MOUTARLIER  

Mme Annik AMIARD  

Suppléants : 

M. Michel REBULLIOT  

Mme Séverine GAGEY  

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

Mme Stephanie GAITEY  

Suppléant : 

Mme Dominique JULIARD  
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

M. Lionel PARRIAUX  

Suppléant : 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

Mme Jocelyne JOLY  

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

 

M. Jérôme AVENET-MANGIN  

 

 
Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Côte d’Or : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Mme Chantal DUCREUX  
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Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 30 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°61/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-

Saône : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

M. Jean-François SEGUIN 

Mme Catherine LYAUTEY  

Suppléants : 

M. David LAURY  

Mme Mariette LALLEMAND  

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Céline FREY 

M. Jean-Luc BAUMGARTNER  

Suppléants : 

Mme Edith DOUCET  

Mme Elisabeth GELEBART  
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

Mme Maryse BROUSSIER  

M. Patrick PIERRE  

Suppléants : 

Mme Maryse AZEVEDO  

M. Jean-Marie KAMM  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Benoit GARRET  

Suppléant : 

Mme Laurence GUERNE  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

Mme Catherine DA SILVA  

Suppléant : 

M. Alexandre CHAON  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

M. Franck CHARPENTIER  

M. Jérôme DAMIDAUX  

M. Emmanuel CUNEY  

M. Cédric MARQUET  

Suppléants : 

M. Loïc RINGUE  

Mme Christelle BILLOTTE - HENRY  

M. Noël CENSI  

M. Nicolas VALQUEVIS  

 

 

 

 

 

 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 
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Titulaires : 

M. Roger RAMOS  

M Sébastien JURKOWIAK 

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire: 

Poste vacant 

Suppléant : 

Poste vacant 

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

M. François CLAUSSE 

Mme Maria-Laura FIDON  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

M. Bernard MERCIER 

Suppléant : 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire: 

Poste vacant 

Suppléant : 

M. Sofien TALANDINE 

 

 

Mission nationale de contrôle - BFC-2022-04-07-00003 - Arrete Initial CPAM de la Haute-Saone 130



  
 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

Mme Marie Yvonne GUIGNARD 

M. José MIGNOT  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Sur désignation du ministre chargé de la sécurité sociale : 

 

M. Denis LEYDER 

 
 
 

Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

M. Christine GENEYS  
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Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 07 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°79/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre 

 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Laurence PAUCHARD  

M. Nicolas CHAVANCE  

Suppléants : 

Mme Marie Elisabeth PICARD  

M. Gérard THELY  

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Beatrice GARCHER  

M. François LONGUEVILLE  

Suppléants : 

M. Loïc BERTHON  

M. Thierry DUBUISSON  
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

Mme Jalila EL HAMDANI  

M. Philippe LAURENT  

Suppléants : 

M. Olivier VAVON  

Mme Sandrine FISSEAU  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Philippe MICHOT  

Suppléant : 

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

Mme Guylaine GODARD  

Suppléant : 

M. David SAUVIGNE  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

M. Pascal DESSAUNY  

Mme Pascale PANIER  

Mme Lucie GABRIELLI  

M. David NOUGUES  

Suppléants : 

Mme Valérie FIEDLER  

M. Pascal SANGLIER  

Mme Joannie SILVA  

M. Eric LORENZO  
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

Mme Christine DOUBRE 

M. Franck BOULLARD  

Poste vacant 

Suppléants : 

M. David VAVON 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Mme Catherine GEFFROY 

Suppléant : 

M. Emmanuel POYEN 

 

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

Mme Nadia PARENT  

M. Gérald BARILLET  

Suppléants : 

M. Jacques LEJOT  

Mme Sophie COUDRET  

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

M. Michel GRECO  

Suppléant : 

M. Jean-Louis DUMONT  
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

Mme Marie-Thérèse GUILLAUMET  

Suppléant : 

Mme Joëlle MUNOS  

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

Mme Brigitte MAY  

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Mme Brigitte PONCET  

 

Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Nièvre : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

M. Jean-Michel COINTAT  
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Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 30 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°80/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Saône-et-Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Saône-et-

Loire : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Nathalie CHAPERON  

M. Benoit VERMOT  

Suppléants : 

Mme Sandra COULON  

M. Stéphane FUSTER  

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Maria BENDER 

Mme Laurence DAGON 

Suppléants : 

M. Olivier SIXDENIER 

Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

Mme Hélène FIERRO  

M. Stéphane FAVRE  

Suppléants : 

M. Claude RABUEL  

Mme Aurélie COULON  

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Emmanuel TOUVIER  

Suppléant : 

Mme Audrey FORASACCO  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

Mme Christine VITU  

Suppléant : 

M. Arnaud JACHIET  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Mme Sandrine GEFFRIN-PICHOT  

Mme Nathalie HOEL  

M. Thierry LORRE  

Poste vacant 

Suppléants : 

M. Fabien HUGONNET  

M. Gérard HULIN  

M. Blaise LA SELVE  

M. Benoit PHILIPPE  
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

Mme Dominique DEVAUX  

M. Alain THEVENOT  

Mme Nicole DUBAN  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

M. Eric PATRU  

Suppléant : 

Mme Sandra ROCHA  

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

Mme Christiane CHABERT  

M. Guy TALES  

Suppléants : 

M. Guy BONNET  

Poste vacant 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

M. Philippe MAZUY  

Suppléant : 

Mme Sandra DIAS  
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

M. Julien GHYS  

Suppléant : 

Mme Magalie PICARDAT  

 

Sur désignation de l’Union nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

Mme Martine SIGNORET  

Poste vacant 

Suppléant : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Mme Françoise DAVID  

 
 
Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Saône-et-Loire : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

M. Olive TARRIT 
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Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 30 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°62/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Béatrice SCHUH NEEF  

Mme Françoise ROLLET  

Suppléants : 

M. Jean-Claude PERRIN  

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Danièle GOUFFON  

Mme Valérie DETOT  

Suppléants : 

Mme Béatrice PILLOT  

Mme Pascale LETOMBE  
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

Mme Ludivine VINEL  

Mme Lise PERREY  

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

M. Joseph LABBACI  

Suppléant : 

M. Alex FREZE  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

M. Nicolas BOUVERET  

Suppléant : 

M. Vincent RINALDI  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Mme Françoise JEANNERET  

Mme Florence FOSTIER  

M. Olivier DERAY  

Mme Christine MILLON FREMILLON  

Suppléants : 

Mme Peggy MARC  

Mme Sabine CARROL  

Poste vacant 

Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

M. François-Xavier MARIE 

Suppléant : 

M. Éric LAURENT 

 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

Mme Laura IBANEZ SAUMELL  

M. Bernard BOILLON  

Suppléants : 

M. Pascal HUDRY  

Mme Dominique HETRUS 

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

M. Damiano FERRARO  

Suppléant : 

Poste vacant 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaires : 

M. Adrien CADIA  

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaire : 

M. Antonio-José SERRA 

Suppléant : 

Mme Johanna MEYER  

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

M. Daniel JOURNOT 

 
Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

M. Didier GENDRAUD 

Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 04 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°63/2022 

 

portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Mme Véronique DE ZANET 

M. Éric MARCHAND 

Suppléants : 

Mme Ghislaine BAUD 

M. François BOISSELIER 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Mme Céline CLAUDE  

Mme Patricia ANGONIN-GRAS  

Suppléants : 

Mme Sylvie MONTANDON 

Mme Florence ALLAGNAT-CLEMARON  
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Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Titulaires : 

M. Arnaud VIENNET  

Mme Mauricette ZARAGOZA  

Suppléants : 

Mme Patricia SAUNIER  

M. Thierry GAZON  

  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-

CGC): 

 

Titulaire : 

Mme Aurélie JACOTOT  

Suppléant : 

M. Dominique BAILLY  

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

M. Éric ESCOFFIER  

Suppléant : 

Mme Ziddika AGRALI  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

M. Stéphane CORNU  

Mme Clotilde DUCHENE  

Mme Sophie MEYER  

Mme Catherine DI MARTINO  

Suppléants : 

Mme Delphine BUGADA  

M. Guy BELLEFOY  

Mme Christine DELPEUT  

Mme Véronique BOUVRET  
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaires : 

Mme Laurence PROST-DAME 

Mme Brigitte BEGEL  

Poste vacant 

Suppléants : 

Poste vacant 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire: 

Poste vacant 

Suppléant : 

Poste vacant 

3° En tant que Fédération Nationale de la Mutualité Française: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF): 

 

Titulaires : 

Mme Carole ROUSSET  

M. Jean-Marc BROUTET  

Suppléants : 

M. Laurent CLOSCAVET  

M. Jacques SEGUIN  

 

4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH): 

 

Titulaire : 

Mme Catherine DELAITRE  

Suppléant : 

Poste vacant 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Titulaires : 

M. Marc DAUBIGNEY 

Suppléant : 

Poste vacant 
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Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaire : 

M. Jérémy LEONARD 

M. Yannick DAUBIGNEY 

Suppléant : 

Poste vacant 

Poste vacant 

 

5° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme : 

 

Mme Christelle BORNIER 

 

Article 2 : 

 

Est nommé membre, à voix consultative, du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura : 

En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

M. Bertrand CHAZELLE  

 

Article 3 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Nancy, le 14 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 92/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Bourgogne 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 24/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Saône-et-Loire auprès 

du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Bourgogne ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 24/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départemental de la Saône-et-Loire auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 

cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Bourgogne, est complété comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Est nommé M. Olivier TAVIOT 

Est nommée Mme Michelle LA TORRE 

Suppléants : 

Est nommé Mme Corinne VERMEIL 

Est nommé M. Donovan FAVIOLE 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Nancy, le 21 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT  
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ARRETE 107/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de 

 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Bourgogne 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté 50/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bourgogne ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 50/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil 

d’Administration de  l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 

de Bourgogne, est complété comme suit : 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Suppléant : 

Est nommée Mme Valérie SEMPOL 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Nancy, le 05 mai 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT
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ARRETE 84/2022 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

Le ministre des solidarités et de la santé,  

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-7, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 58/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Assurance 

Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté 72/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 07 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et 

des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d’Assurance 

Maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;  

 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 2 de l’arrêté 58/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Bourgogne-Franche-Comté, est complété comme suit : 

 

 

 

1° En tant que représentants des associations familiales: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Didier BELLEVILLE 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de la sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

                                                                                       

Fait à Nancy, le 08 avril 2022 

 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et 

d’Audit des organismes de sécurité sociale 

  
         Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 

des organismes de sécurité sociale 

                
           Patrice BEAUMONT 

 

La ministre du travail, de l'emploi et de 

l'insertion, 

Pour la ministre et par délégation ; 

 

Le chef d’antenne de Nancy 

de la Mission Nationale de Contrôle et 

d’Audit des organismes de sécurité sociale 

     
Patrice BEAUMONT
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ARRETE 95/2022 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Saône 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 46/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations 

Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu l’arrêté 65/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Saône ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 46/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Saône, est modifié comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Suppléant : 

Est nommée Mme Mariette LALLEMAND  
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 28 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT
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ARRETE n°94/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Saône 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 61/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Haute-Saône ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 61/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Haute-Saône, est complété comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Jean-Charles GREUSARD 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 25 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°108/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Saône-et-Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté 80/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Saône-et-Loire ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 80/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Saône-et-Loire, est modifié comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Rochdi KOUIDER 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Fabrice DURAND  
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4° En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie: 

 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS): 

 

Titulaire : 

Est nommée Mme Marceline SUBLET 

  

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 09 mai 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°89/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Doubs 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 
 

Vu l’arrêté n°62/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 

Doubs ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté n°62/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Doubs, est complété comme suit : 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Luis HONORIO 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaire : 

Est nommée Mme Christine MAYER BLONDEAU 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Nancy, le 19 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°90/2022 

 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance,  

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n°63/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 

Jura ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 63/2022, portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

du Jura, est modifié comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaire : 

Retrait de Mme Laurence PROST-DAME 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Nancy, le 19 avril 2022 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

Le ministre de l’économie, des finances 

et de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
         Patrice BEAUMONT 
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